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ARTICLE 7
Compl éter cet article par I’ alinéa suivant :
« La vacance de la chefferie d’un établissement partie du groupement hospitalier du territoire ne
peut entrainer lafusion de I’ éablissement concerné avec un autre établissement du groupement. »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser que la vacance de la direction d’ un établissement membre du GHT
ne peut conduire alafusion de cet établissement avec un autre établissement du groupement.

Dans sa rédaction actuelle, cet article laisse la porte ouverte a une généralisation des fusions entre
établissements. Il apparait indispensable de s en prémunir en I’ inscrivant expressement danslaloi.
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